
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 195 du 20 mars 2018

Loi du 9 mars 2018 modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la
circulation sur toutes les voies publiques.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;
De l’assentiment de la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 8 février 2018 celle du Conseil d’État du 20 février 2018 portant
qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er.
À l'article 2, paragraphe 4, alinéa 2, de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la
circulation sur toutes les voies publiques, la deuxième phrase est remplacée par le libellé suivant :
« Les agents de la SNCA et ceux mis à sa disposition qui sont chargés de la réception des examens en

vue de l'obtention d'un permis de conduire sont agréés par le ministre. »

Art. 2.
L'article 4 de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit :

4. Au paragraphe 7, le troisième alinéa est supprimé.
5. Au paragraphe 11, un nouveau alinéa 3 est inséré avec le libellé suivant :

« Est passible d'un emprisonnement de huit jours à trois ans et d'une amende de 251 à 500.000
euros, ou d'une de ces peines seulement, tout constructeur du secteur automobile qui, au cours des
procédures de réception ou des procédures de rappel :

1° fait une fausse déclaration ;
2° falsifie les résultats des tests de réception ou de conformité en service ;
3° dissimule des données ou des spécifications techniques qui pourraient entraîner un rappel ou

un retrait de la réception ;
4° utilise des dispositifs d'invalidation ;
5° refuse l'accès aux informations.

»

6. Au même paragraphe, un nouvel alinéa 4 est inséré avec le libellé suivant :
« Est passible d'un emprisonnement de huit jours à trois ans et d'une amende de 251 à 500.000 euros,

ou d'une de ces peines seulement, tout constructeur du secteur automobile qui a mis sur le marché
ou qui a mis à disposition sur le marché des véhicules routiers ou des éléments ou des composants
de véhicules routiers, dont les caractéristiques ne sont pas conformes à la réception par type. »
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Art. 3.
L'article 4bis de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit :

1. Au paragraphe 1er, l'alinéa 1er est remplacé par le libellé suivant :
« Les véhicules routiers soumis à l'immatriculation au Luxembourg font l'objet d'un contrôle technique

périodique destiné à vérifier leur sécurité technique ainsi que leur conformité réglementaire sur le plan
technique et environnemental. Ce contrôle donne lieu à la délivrance par l'organisme qui a effectué
le contrôle technique d'un certificat de contrôle technique; ce certificat est délivré à la personne qui
a présenté le véhicule routier au contrôle. Le contrôle technique doit être exclusivement exécuté par
un inspecteur de contrôle technique, détenteur d'un agrément ministériel conformément à l’article
4quater, paragraphe 3, et qui est directement lié par un contrat de travail à un organisme de contrôle
technique agréé conformément à l'article 4ter paragraphe 1er. Un règlement grand-ducal détermine
le contenu du certificat de contrôle technique. »

2. Au paragraphe 1er, alinéa 4, point 1., la lettre e) est remplacé par le libellé suivant :

«e) les véhicules à moteur immatriculés comme véhicules à usage spécial autres que les motor-
homes dont la masse maximale autorisée ne dépasse pas 3.500 kg ; ».

3. Le paragraphe 4 est complété in fine par un alinéa nouveau avec le libellé suivant :
« En cas d'impossibilité de délivrer un certificat de contrôle technique par voie informatique, l'organisme

de contrôle technique peut, sauf en cas de constatation d'une ou de plusieurs défectuosités ou non-
conformités critiques, établir un certificat de contrôle technique provisoire valable pour une période
de vingt-huit jours. Si une défectuosité critique est détectée, le véhicule est interdit à la circulation
conformément à l'alinéa 3 point 1. L'organisme de contrôle technique prend toutes les diligences
pour faire tenir le certificat de contrôle dans les meilleurs délais et au plus tard vingt-huit jours après
passage au contrôle technique, au propriétaire ou au détenteur du véhicule. »

Art. 4.
L'article 4ter de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit :

1. Au paragraphe 1er, alinéa 1er, un nouveau point 8 est introduit avec le libellé suivant :
« 8. Avoir une preuve de paiement dudit agrément.

»

2. Le paragraphe 1er est complété in fine par un alinéa nouveau avec le libellé suivant :
« L'agrément ministériel en tant qu'organisme de contrôle technique de véhicules routiers est

strictement personnel et incessible. »

3. Au paragraphe 4, l'alinéa 3 est remplacé par le libellé suivant :
« La procédure d'instruction de la demande est sanctionnée par une décision du ministre après avoir

demandé l'avis motivé de la commission du contrôle technique dont les membres sont nommés par le
ministre. En vue de l'instruction des dossiers, elle peut s'entourer de toutes les informations requises
et s'adjoindre d'experts. La composition, les attributions, les modalités de fonctionnement ainsi que
l'indemnité dont les membres de la commission ont droit, sont précisées par règlement grand-ducal.
Le montant de l'indemnité par membre ne peut pas dépasser le montant de 75 euros par séance. »

4. Au paragraphe 4, l'alinéa 4 est remplacé par le libellé suivant :
« Les frais relatifs à l'instruction des demandes en vue de l'obtention d'un agrément sont à charge

de l'organisme qui a introduit la demande. Le montant dû dans le cadre d'un agrément ne peut
pas dépasser la somme de 1.100 euros correspondant au nombre 100 de l'indice des prix à la
consommation. Les frais sont fixés par règlement grand-ducal. »
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5. Au paragraphe 6, alinéa 2, la référence  « n° 65/2008 » est remplacée par la référence  « n° 765/2008  » .

Art. 5.
À l'article 4quater, paragraphe 2 de la loi précitée du 14 février 1955, l'alinéa 5 est remplacé par libellé suivant :
« Il est institué une commission d'examen dont les membres sont nommés par le ministre ayant la

Formation professionnelle dans ses attributions. La composition, les attributions, les modalités de
fonctionnement ainsi que l'indemnité dont les membres de la commission ont droit, sont précisées par
règlement grand-ducal. Le montant de l'indemnité par membre ne peut pas dépasser le montant de
75 euros par séance. »

Art. 6.
À l'article 13 de la loi précitée du 14 février 1955, le paragraphe 1ter est complété in fine par un alinéa
nouveau avec le libellé suivant :
« Les dispositions du présent paragraphe s'appliquent également en cas d'interdiction de conduire

provisoire prévue au paragraphe 3 ainsi qu'en cas de demande de mainlevée de l'interdiction de
conduire provisoire dans les conditions de l'article 14. »

Art. 7.
L'article 14 de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit :

1. À l’alinéa 5, point 2°, les termes  « du point 14 de l’article 13 »  sont remplacés par les termes  « de l’article
13, paragraphe 13 »  ;

2. À l’alinéa 6, les termes  «  au paragraphe 14 de l’article 13 »  sont remplacés par les termes  « à l’article
13, paragraphe 13  » .

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

Le Ministre du Développement durable  
et des Infrastructures,

François Bausch

Le Ministre de la Sécurité intérieure,
Etienne Schneider

Le Ministre de la Justice,
Félix Braz

Palais de Luxembourg, le 9 mars 2018.
Henri

Doc. parl. 7101 : sess. ord. 2016-2017 et 2017-2018 ; Dir. 2007/46/CE.
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